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Fondé en 2012, le Bulletin des arrêts de la Cour d’Appel de Lyon  (BACALY) est une revue consacrée à l’analyse et au
commentaire des arrêts de la cour d’appel de Lyon.. Elle est diffusée en accès ouvert (licence CC BY-NC 3.0 FR).
(source : https://publications-prairial.fr/bacaly).

Les Cahiers Louis Josserand succèdent à la revue Bacaly, et sont diffusés sur Lexbase à partir de 2022.

Type de classement

Thématique par domaine du droit puis par ordre alphabétique d’auteur

Clefs d’utilisation

Sommaire dans chaque numéro

Index par auteurs

Index par mots-clés

Notes

Cette revue est suivie par Mir@bel.

 

Liens

https://publications-prairial.fr/bacaly/

Fiche réalisée par : Laurence BAUDET (BIBLIOTHEQUES UNIVERSITAIRES LYON 3), le 09/05/2025
Mise à jour : Laurence BAUDET (BIBLIOTHEQUES UNIVERSITAIRES LYON 3), le 28/01/2026

https://publications-prairial.fr/bacaly/
https://reseau-mirabel.info/revue/5771/Bulletin-des-arrets-de-la-cour-d-appel-de-Lyon-Bacaly
https://publications-prairial.fr/bacaly/


Conditions d’utilisation

Les fiches issues des "Ressources documentaires" et des "Ressources pédagogiques" du Jurisguide sont sous contrat Creative

Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.

Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.

 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/legalcode

